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Convention de partenariat en vue de l’inscription « passerelle » dans divers parcours de la Faculté 
de Droit Julie-Victoire DAUBIÉ d’étudiants issus des CPGE du Lycée du Parc 

VU LE CODE DE L’ÉDUCATION, 
VU LES STATUTS DE L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE LYON 2, ADOPTÉS PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EN SA SÉANCE DU 
27 AVRIL 2018, MODIFIÉS, 
VU LE DÉCRET N° 2007-692 DU 3 MAI 2007 MODIFIANT LE DÉCRET N° 94-1015 DU 23 NOVEMBRE 1994 RELATIF À 
L'ORGANISATION ET AU FONCTIONNEMENT DES CLASSES PRÉPARATOIRES AUX GRANDES ÉCOLES ORGANISÉES DANS LES
LYCÉES RELEVANT DES MINISTRES CHARGÉS DE L'ÉDUCATION, DE L'AGRICULTURE ET DES ARMÉES 
VU L’ARRÊTÉ D’ACCRÉDITATION EN DATE DU 20/07/2022, AYANT POUR OBJET L’ACCRÉDITATION DE L’UNIVERSITÉ 
LUMIÈRE LYON 2 EN VUE DE LA DÉLIVRANCE DES DIPLÔMES NATIONAUX, 

ENTRE D'UNE PART : 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le 
siège social est situé 18, quai Claude Bernard 69635 LYON CEDEX 07, Représentée par sa Présidente 
Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après désignée l’« Université » 

ET D'AUTRE PART : 

Le Lycée du Parc, Établissement Public local d’Enseignement (EPLE) situé 1, Boulevard Anatole France 
69006 LYON 
Représenté par son Proviseur François BECKRICH, Ci-après 

désigné le « Lycée ». 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1. Objet de la convention 
L’Université et le Lycée s’associent pour proposer aux étudiants du Lycée terminant leur scolarité dans les 
filières hypokhâgne et khâgne A/L et B/L des Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles (CPGE) une 
passerelle d’inscription dans l’année supérieure de certaines formations de la faculté de droit de l’Université, 
faculté de droit Julie-Victoire DAUBIÉ (ci-après la « Faculté »). 
Cette possibilité est distincte de l’inscription dont les étudiants de CPGE font d’ores et déjà l’objet durant leur 
scolarité en lycée dans le cadre du décret n°2014-1073 du 22 septembre 2014 relatif aux modalités 
d'inscription des étudiants des classes préparatoires aux grandes écoles de lycées publics dans un 
établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel. 

Son objet est de proposer aux étudiants issus des filières énumérées ci-dessus du Lycée un parcours 
d’inscription spécifique pour intégrer sous certaines conditions l’année supérieure de l’une des formations 
proposées par la Faculté. 
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Article 2. Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties. 
Elle est valable durant toute la durée de l’accréditation permettant à l’Université de délivrer des diplômes 
nationaux (l’accréditation actuelle est en vigueur jusqu’à l’année universitaire 2026/2027 incluse). 

La présente convention est renouvelable tacitement à chaque accréditation, et ce pour la période de 
l’accréditation en question. 

Elle est résiliable de façon expresse dans les conditions de l’article 6. 

Article 3. Nature et objet du parcours spécifique d’inscription 
Les étudiants des filières hypokhâgne et khâgne A/L et B/L du Lycée peuvent acquérir au cours de leur 
scolarité un certain nombre de crédits « ECTS ». Ces crédits, qui ne valent pas grade diplômant, leur 
permettent de s’inscrire dans un établissement universitaire à un niveau adéquat vis-à-vis de la formation dont 
ils ont bénéficié. 

À ce titre, la Faculté se propose d’intégrer par un processus d’inscription spécifique dit « passerelle » un certain 
nombre d’étudiants issus des filières en question du Lycée, et ce dans les conditions suivantes : 

- Pour les étudiants disposant de 60 crédits ECTS (fin de première année d’hypokhâgne A/L ou B/L) :
o Accès en deuxième année de licence :

 Bi-disciplinaire Droit / Histoire de l’art et archéologie : à concurrence d’une capacité
de deux inscriptions maximums,

 Bi-disciplinaire Droit / Sciences politiques : à concurrence d’une capacité de deux
inscriptions maximums,

 Double licence Droit – Économie / Gestion : à concurrence d’une capacité de deux
inscriptions maximums,

 Droit classique : à concurrence d’une capacité de deux inscriptions maximums,
 Administration publique : à concurrence d’une capacité de dix inscriptions maximums,
 Droit en partenariat avec l’Université allemande de Sarrebruck : à concurrence d’une

capacité de dix inscriptions maximums, sous réserve de l’accord de l’Université de la
Sarre et de l’Université Franco-Allemande.

- Pour les étudiants disposant de 120 ECTS (fin de deuxième année d’hypokhâgne A/L ou B/L) :
o Accès en troisième année de licence :

 Bi-disciplinaire Droit / Histoire de l’art et archéologie : à concurrence d’une capacité
de deux inscriptions maximums,

 Bi-disciplinaire Droit / Sciences politiques : à concurrence d’une capacité de deux
inscriptions maximums,

 Double licence Droit – Économie / Gestion : à concurrence d’une capacité de deux
inscriptions maximums,

 Droit classique : à concurrence d’une capacité de deux inscriptions maximums,
 Administration publique : à concurrence d’une capacité de dix inscriptions maximums.
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- Pour les étudiants disposant de 180 ECTS :
o Accès en troisième année de licence :

 Bi-disciplinaire Droit / Histoire de l’art et archéologie : à concurrence d’une capacité
de deux inscriptions maximums,

 Bi-disciplinaire Droit / Sciences politiques : à concurrence d’une capacité de deux
inscriptions maximums,

 Double licence Droit – Économie / Gestion : à concurrence d’une capacité de deux
inscriptions maximums,

 Droit classique : à concurrence d’une capacité de deux inscriptions maximums,
 Administration publique : à concurrence d’une capacité de dix inscriptions maximums.

o Accès en première année de master :
Forts des 180 crédits ECTS dont ils sont titulaires, les étudiants en question peuvent s’ils le
souhaitent candidater au Master Administration Publique via la plateforme nationale Mon
Master.

Mise à part la procédure Mon Master qui est nationale et non-dérogatoire, le processus d’inscription décrit 
cidessus reposera sur une procédure dérogatoire de candidature dont les obligations qui en découlent pour 
l’Université et le Lycée sont décrites ci-après. 

Article 4. Engagements du Lycée 

Le Lycée s’engage à faire publicité du dispositif et à recenser avant le 05 juillet de chaque année universitaire 
les candidats souhaitant intégrer la Faculté au titre de la présente convention. 

Le Lycée transmet avant le 10 juillet de chaque année l’ensemble des candidatures à l’Université et plus 
précisément au doyen de la Faculté (doyen-droit@univ-lyon2.fr), copie faite au responsable administratif et 
financier de la Faculté (f.carozzo-fattacioli@univ-lyon2.fr) en indiquant pour chacune d’entre elles le parcours 
souhaité par l’étudiant inscrit en CPGE. 

Le dossier de candidature de chaque étudiant devra contenir : 
- Un justificatif de l’identité de l’étudiant (ou son certificat de scolarité de l’Université Lumière Lyon 2 le

cas échéant),
- Le relevé de notes du baccalauréat,
- L’ensemble des relevés de notes de l’étudiant délivrés par le Lycée lors de sa scolarité en CPGE, -

L’attestation de délivrance des crédits ECTS et les descriptifs de formation. 

Le Lycée s’engage à ne pas opérer de pré-sélections et à transmettre l’ensemble des candidatures déposées 
par les étudiants. 

Article 5. Engagements de l’Université 

L’Université s’engage à réunir de façon extraordinaire les commissions pédagogiques des années concernées 
par les candidatures. Ces commissions analyseront souverainement l’ensemble des candidatures. Elles 
seront souveraines pour en retenir aucune, toutes ou partie ; et ce quand bien même les plafonds capacitaires 
décrits à l’article 3 ne seraient pas atteints. 

L’Université fera parvenir aux étudiants sélectionnés une autorisation d’inscription, qui leur permettra de 
procéder aux formalités administratives d’inscription, et ce avant le 30 août de l’année concernée. 
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Article 6. Révision et résiliation de la convention 

La présente convention peut être modifiée avec l’accord des parties formalisé par voie d’avenant. 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la manifestation de volonté écrite de l’une ou l’autre des 
parties avec un délai de prévenance de trois mois. 
Dans tous les cas, la résiliation devra être notifiée à l’autre partie par courrier recommandé avec accusé 
réception. 

Article 7. Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l’application ou de 
l’interprétation de la présente convention. À défaut de solution amiable, le Tribunal administratif de Lyon sera 
compétent pour connaître du litige. 

Fait en deux exemplaires originaux à Lyon le 

Pour le Lycée 

#SIGNATURE# 

M. François BECKRICH
Proviseur 

Pour l'Université 

#SIGNATURE# 

Mme la Présidente de l’Université Lumière Lyon 
2 Nathalie DOMPNIER 
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